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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La légalisation de l’aide à mourir représente un changement majeur du rôle du médecin, allant à 
l’encontre du serment d’Hippocrate. Elle ouvre une brèche vers une normalisation de l’acte de 
provoquer la mort, risquant de banaliser des décisions irréversibles.


